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Article premier de la loi de révision 

Article 88, alinéa 1 

1La commission des finances se compose de quinze membres. 

 
Article 2 de la loi de révision  

(Inchangé.)  

 
Article 3 de la loi de révision 

Le Conseil d’État pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation de la présente loi, qui entre en vigueur dès sa 
promulgation, à l’exception de l’article 88, alinéa 1, qui entre en vigueur à la prochaine législature. 
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